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EXPOSITION DE PEINTURE A MOULIN MER 
Du 17 au 20 mai, Jérôme CATREVAUX exposera ses peintures 
ainsi que quelques dessins. Habitué des lieux, Jérôme Catrevaux 
présentera des tableaux réalisés essentiellement en 2011 et 
2012. Recherche d’atmosphère propre à des lieux très 
fréquentés mais représentés vides de toute présence. Du jeudi 
au dimanche inclus, de 15h à 18h30. 
(Crédit photo : J. Catrevaux « Se retaper ») 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

PROJET DE LOGEMENTS SOCIAUX DU CENTRE-
BOURG : VENTE DE LA PARCELLE 
Dans le cadre du projet d’aménagement global du 
Centre-Bourg, la création de 6 logements sociaux sous 
maîtrise d’ouvrage d’AIGUILLON CONSTRUCTION est 
programmée en 2012. L’implantation se fera derrière la 
future mairie, impasse des Alouettes. 

Après en avoir débattu, le Conseil, par 16 voix pour, 
1 abstention, 2 absents sans procuration, décide : 
-de vendre la parcelle de 395 m2 nécessaire à 
l’implantation des logements AIGUILLON 
CONSTRUCTION, viabilisée, au prix de 53 000,00 € ; 
-autorise le Maire à signer l’acte de vente et toute pièce 
y annexe.  

 

PROJET DE LOGEMENTS SOCIAUX DU CENTRE-
BOURG : CONVENTION TRIPARTITE 
Tout projet de création de logements sociaux fait l’objet 
d’une convention tripartite entre la Commune, 
l’organisme aménageur et la Communauté de  

 
 
 
Commune qui participe financièrement à l’opération au 
titre de sa compétence « logement social ».  
Une convention tripartite est rédigée. Elle précise les 
engagements de chacun des partenaires : AIGUILLON 
CONSTRUCTION, la CCPLD et la Commune. Outre les 
aides à la pierre versées par l’Etat et gérées par le 
Conseil Général, le constructeur reçoit une aide de la 
CCPLD en fonction du nombre et de la catégorie des 
logements. 
Dans le cas du programme 2012 de création de 
6 logements sociaux au Centre-Bourg de LOGONNA-
DAOULAS, l’aide de la Commune consiste en : 
-l’exonération de la Taxe d’Aménagement (TA qui 
remplace la TLE) ; 
-l’exonération de la participation pour raccordement à 
l’égout (PRE) ; 
-l’exonération du coût des branchements des 6 
logements au réseau de l’eau potable.  
 
Après en avoir débattu, le Conseil, par 16 voix pour : 
-approuve les termes de la convention tripartite; 
-autorise le Maire à signer ce document.  

MAIRIE DE LOGONNA-DAOULAS - 1, rue Ar Mor - 29460 LOGONNA-DAOULAS 
Tél.: 02.98.20.60.98 / fax : 02.98.20.68.59 – mairie.logonnadaoulas@wanadoo.fr / www.logonna-daoulas.fr 

 
N°279 

6 mai : second tour des élections présidentielles 
8 mai : cérémonie commémorative du 8 mai 1945 
8 mai : concours de tir à l’arc – Les Archers Logonnais 
13 mai : concert de la chorale Log’A-Rythmes à Saint-Urbain 
17 mai : tournoi international du F.A.R. 
26 mai : conférence « Natura 2000 en rade de Brest » - Asambles 
26 au 28 mai : Expo photos - Asambles 

Compte-rendu succinct du Conseil Municipal du 8 mars 2012 

mailto:mairie.logonnadaoulas@wanadoo.fr


CREATION DU POSTE DE COORDONNATEUR 
ENFANCE-JEUNESSE 
La création d’un poste de coordonnateur Enfance-
Jeunesse est prévue de longue date, dans le cadre du 
Contrat Enfance-Jeunesse (CEJ) qui réunit 
9 communes.  

Françoise PERON rappelle au Conseil municipal que le 
Contrat Enfance Jeunesse est un contrat d’objectifs et 
de cofinancement contribuant au développement des 
activités destinées aux enfants et aux jeunes jusqu’à 
17 ans révolus.  

C’est pour atteindre les objectifs fixés par le CEJ que 
5 des communes concernées (Daoulas, Loperhet, 
Logonna, Saint-Eloy, Irvillac) ont décidé de se doter 
d’un coordonnateur intercommunal. Il a été décidé que 
l’agent serait recruté par la Commune de LOGONNA-
DAOULAS. Une convention va être rédigée afin de 
définir les obligations et participations des Communes, 
conformément aux règles définies pour les actions 
intercommunales existant déjà. 

Le profil de poste a été défini : il s’agit d’un poste de 
catégorie B, à temps complet. 

Le Maire propose à l’assemblée : 
La création d’un emploi de catégorie B dans le secteur 
de l’Animation à temps complet pour coordonner les 
activités des services Petite-Enfance et Enfance, 
développer la Politique Jeunesse 12-25 ans, en lien 
avec les projets des collectivités et les partenaires 
institutionnels et associatifs,  à compter du 23 avril 
2012.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 
par 17 voix pour (2 absents sans procuration) : 
- d’adopter la proposition du Maire, 
- de modifier ainsi le tableau des emplois, 
- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 

PERSONNEL COMMUNAL : MANDAT ACCORDE AU 
CDG DANS LE CADRE DU PROJET DE 
CONSULTATION « CONTRAT DE PREVOYANCE » 
Le Maire informe le Conseil que le Décret n° 2011-
1474 paru le 10 novembre 2011 donne à nouveau la 
possibilité aux employeurs publics de contribuer 
financièrement à la couverture Santé et/ou Prévoyance 
de leurs agents (fonctionnaires et non-titulaires). Ce 
n’est en aucun cas obligatoire. 

Dans un souci de simplification pour les collectivités, le 
CDG se chargera de l’ensemble des démarches. A 
l’issue de cette consultation, les collectivités 
conserveront l’entière liberté de signer ou non la 
convention de participation qui leur sera proposée. 

Le Maire propose à l’Assemblée d’adhérer à la 
proposition du CDG et de le mandater dans le cadre de 
sa proposition de consultation Contrat de Prévoyance. 

Le Conseil Municipal, par 17 voix pour (2 absents sans 
procuration) : 
-décide de se joindre à la procédure de mise en 
concurrence pour la passation de la convention de 

participation pour le Risque Prévoyance que le CDG 29 
va engager en 2012  
-prend acte que les tarifs et garanties lui seront soumis 
préalablement afin qu’il puisse prendre la décision de 
signer ou non la convention de participation souscrite 
par le CDG à compter du 1er janvier 2013. 

 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF : DEMANDE DE 
SUBVENTION ET CHOIX DU CABINET CHARGE DE 
L’ETUDE DE FAISABILITE POUR LA 4eme TRANCHE 
DE TRAVAUX 
Henri KEROUEDAN, Adjoint chargé de l’Eau et de 
l’Assainissement, explique le contexte du projet : 
A la lecture des avis émis par le SPANC, il est apparu 
nécessaire de proposer des solutions collectives 
pérennes dans plusieurs villages « points noirs » où les 
traitements individuels sont impossibles du fait 
essentiellement du manque de surface des terrains et 
de la nature des sols. Cela concerne notamment les 
secteurs de KERNISI, du MENGLEUZ et de 
GORREQUER.  
En outre, la localisation de ces zones, à proximité du 
rivage, ouvre droit à des aides financières du Conseil 
Général et de l’Agence de l’Eau. 
Trois bureaux d’étude ont été consultés et les 3 ont 
répondu.  
Après en avoir débattu, le Conseil, par 17 voix pour 
(2 absents sans procuration : 
-sollicite les aides financières possibles pour l’étude, 
-approuve le choix de la Commission Eau et 
Assainissement et retient l’offre du bureau d’études 
SAFEGE pour un total de 45 000,00 € HT, dont 
18 000,00 € HT pour la tranche ferme correspondant à 
l’étude de faisabilité ; 
-autorise le Maire à signer les documents contractuels 
relatifs à ce marché de service. 
 
SCHEMA DIRECTEUR DE L’EAU : CHOIX D’UN 
BUREAUX D’ETUDES SUITE A CONSULTATION 
 
Henri KEROUEDAN rappelle le contexte de ce dossier : 
Le réseau de l’Eau potable est vieillissant. Des 
remplacements et des modernisations de canalisation 
sont à prévoir. Toutefois, ces travaux nécessitent une 
vision d’ensemble de l’état du réseau, afin de définir les 
priorités. De plus, la rapidité et l’efficacité des 
interventions techniques en cas de fuite réclament une 
parfaite connaissance de l’organisation du réseau. 
Enfin, la bonne gestion de la ressource en eau dicte de 
se doter d’outils modernes. 
La première étape de cette démarche de modernisation 
a consisté dans la numérisation du réseau. Ce travail a 
été réalisé l’année dernière. 
La deuxième étape est la réalisation d’un Schéma 
Directeur. 
 
Après en avoir débattu, le Conseil, par 17 voix pour 
(2 absents sans procuration : 
-approuve le choix de la Commission Eau et 
Assainissement et retient l’offre du bureau d’études 



SAFEGE pour un montant de 17 904,24 € HT, soit 
21 413,47 € TTC ; 
-autorise le Maire à signer les documents contractuels 
relatifs à ce marché de service. 
 
LOCAL COMMERCIAL 35 RUE AR MOR :  
TRAVAUX DE RENOVATION –LANCEMENT D’UN 
APPEL D’OFFRES – DEMANDE DE SUBVENTIONS  
Rappels sur ce dossier : 
La Commune a fait l’acquisition successive du local 
commercial du rez-de-chaussée et d’un appartement, 
puis du second appartement du 1er étage. La 
copropriété du 35 rue Ar Mor concerne donc à présent 
un seul propriétaire privé avec la Commune. 
Le projet communal consiste à procéder à des travaux 
de rénovation du local commercial en vue de le louer 
pour un commerce de proximité. Le second 
appartement pourra aussi être loué sans nécessiter de 
travaux. 

Le Maire reprend la chronologie du dossier.  
Le 35 rue Ar Mor est un immeuble sur 3 niveaux 
contenant un local commercial (ancien Chant’alim) au 
rez de chaussée. C’est une copropriété. 
La Commune a fait l’acquisition en 2011 du local 
commercial et de l’appartement vendus par les 
consorts DAVALAN. L’opportunité s’est ensuite 
présentée d’acheter le second appartement du 1er 
étage. La Commune se trouve donc, depuis lors, en 
copropriété avec Mr et Mme BERTELLE. 
Cette acquisition est à replacer dans le contexte de 
l’aménagement du Centre-Bourg et de la politique de 
revitalisation du commerce. 
L’étude de faisabilité d’une activité commerciale dans 
ce bâtiment a été confiée à l’assistant à maîtrise 
d’ouvrage qui travaille sur le projet global 
d’aménagement, le Cabinet YK CONSEIL en lien avec 
l’architecte Olivia FOUSSARD. 
Il a d’abord été envisagé de confier la phase 
opérationnelle des travaux à la CCPLD qui porte ce 
type de projet de revitalisation commerciale dans 
d’autres communes. Toutefois, cette option a fini par 
être abandonnée. En effet, l’existence d’une 
copropriété est un obstacle à l’intervention de la 
CCPLD qui souhaite avoir une maîtrise de la totalité du 
bâti. La Communauté a l’exigence de créer des locaux 
« BBC ». Atteindre ces normes énergétiques de 
bâtiment suppose de refaire toute la structure des 
bâtiments. Or, les copropriétaires du 2e étage 
n’envisagent pas d’assumer le coût de réfection de leur 
appartement par ailleurs tout à fait habitable. 
C’est ce qui a amené la Commune à envisager des 
travaux de réfection a-minima dans le bâtiment, en vue 
de l’installation d’un commerce dans des conditions 
d’hygiène et de sécurité normales. 
 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée, par 14 voix pour, 
2 abstentions, 2 absents sans procuration, Henri 
KEROUEDAN ne prenant pas part au vote : 
-décide d’entreprendre ce projet, sous réserve d’un 
montant de travaux raisonnable au regard de l’estimatif 
envisagé par le maître d’œuvre ; 

-confie les études préalables à Olivia FOUSSARD, 
architecte à Brest. 
-autorise le Maire à signer le contrat concernant cette 
mission, ainsi que tous les documents annexes ; 
-autorise le Maire à solliciter toutes les subventions 
possibles dans le cadre de ce projet ; 
-mandate le Cabinet REPONSES ASSOCIEES  pour 
une étude de colorisation de la façade. 
 
TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE SECURITE A 
CAMEN « CIRCULATIONS DOUCES » : 
LANCEMENT DE L’APPEL D’OFFRES POUR LES 
TRAVAUX 
La Commune a entrepris une étude visant à sécuriser 
les routes, pour tous les usagers. Cela répond à une 
demande des usagers. Les bureaux d’études A3 
PAYSAGES et B3I ont été chargés de cette mission. 
L’étude porte sur l’ « hyper-centre », les rues du Bourg, 
la route du Menhir et Camen, la route de Ruliver, 
Kerjean-Le Quinquis et le Carrefour de la Forge. 
L’étude a été rendue et a fait l’objet d’une analyse. 
La priorité retenue pour une première tranche de 
travaux est le secteur « route du Menhir-Camen ». Le 
caractère accidentogène du secteur, compte tenu de 
l’intensité de la circulation aux heures de trajet 
domicile-travail, et la présence de nombreux piétons 
aux mêmes horaires, est relevé unanimement. Il est 
envisagé de faire les travaux en deux tranches (ferme 
et conditionnelle), en deux zones géographiques 
distinctes. 
Le groupement de bureaux d’études A3 PAYSAGES et 
B3I, conformément à sa mission, a rédigé le DCE, en 
vue de la procédure de marché public à venir. 
Il y a lieu de se prononcer sur le lancement de la 
procédure de marché public de travaux et sur les 
demandes de subventions correspondant. 
Après en avoir débattu, le Conseil par 17 voix pour 
(2 absents sans procuration : 
-décide de lancer la consultation relative au marché 
public de travaux (procédure adaptée art 28 du CMP) ; 
-sollicite les différentes subventions possibles dans le 
cadre de travaux d’aménagement de voirie-création de 
circulations douces-amélioration de la sécurité des 
usagers de la route. 
 

L’intégralité du Conseil Municipal est 
consultable sur le panneau d’affichage près de 
la Mairie ou sur le site internet de la commune 
www.logonna-daoulas.fr 
 

CIRCULATION DANS LE BOURG 

Rue des Ecoles : Attention, modification 
du sens de circulation à compter du 7 
mai 2012. La rue sera en sens interdit de 
la rue Ar Mor vers la route du Marché. 

 

La Mairie rappelle qu’elle ne cautionne jamais 

les démarcheurs à domicile. Si vous êtes victime 
ou témoin de tels agissements, prévenez la Mairie 
ou la gendarmerie. 



 
 
 
 

HORAIRES MAIRIE  
Lundi : 13h00 – 17h30  
Du mardi au vendredi :  
8h00 – 12h00 13h00 – 17h30  
Samedi : 8h00 – 12h00 

NUMÉROS UTILES 
MEDECIN : Dr. BRIANT 02.98.20.70.14 
MEDECIN DE GARDE OU D’URGENCE : 15 
INFIRMIERS :  
BOCQUET/SALAÜN-CALVEZ : 02.98.20.62.13/ 
06.07.87.23.77. 
LAFOSSE : 02.98.20.60.62 / 06.09.27.91.70 
KINESITHERAPEUTE :  
Karine LE COZ : 02.98.20.70.20 
PHARMACIE DE GARDE : 32.37 
DENTISTE DE GARDE : 02.98.90.55.77 
GENDARMERIE : 17 
POMPIERS LE FAOU : 18 
CROSS CORSEN (sauvetage en mer) : 112 ou VHF 
canal 16 

 

 Communiqué du cabinet de kinésithérapie : 
« Nous vous informons que suite à une erreur 
technique, nos coordonnées n’apparaîtront pas 
dans l’annuaire papier 2012 (pages jaunes). Notre 
numéro reste inchangé et consultable dans 
l’annuaire 2011 : 02 98 20 70 20. » 

 

DÉCHETTERIE   
Du 1er mars au 30 septembre la déchetterie de 
Daoulas est ouverte du lundi au samedi de 9h à 
12h et de 14h à 19h. 
 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  
Avec l’arrivée des beaux jours, il n’est pas 
inutile de rappeler les plages horaires autorisées 
pour effectuer les travaux de tonte de gazon ou 
l’utilisation de machines bruyantes : Les jours 
ouvrables de 8h30 à 19h30, les samedis de 9h à 
19h et les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 
 

Dans le cadre du Grenelle de 
l’environnement, la circulaire du 
18 novembre 2011 rappelle l’interdiction 
de brûlage des déchets verts par les particuliers, 
les collectivités territoriales ou les entreprises 
d’espaces verts et paysagistes.  
Un travail est actuellement conduit au niveau 
départemental afin d’accorder des dérogations. Un 
nouvel arrêté sera alors communiqué. 
 
 
 

EAU POTABLE 
Faible pluviométrie : 
adoptons un comportement citoyen ! 
 
Depuis le début de l’année la pluviométrie a été très 
faible. La période hivernale accuse un déficit de 20 à 
30% par rapport d’un hiver normal et pour les trois 
premiers mois de l’année on constate une baisse de 50 
à 60 %. Le niveau des nappes phréatiques est 
aujourd’hui équivalent à celui d’un mois de juin. Même 
s’il pleut beaucoup depuis le mois d’avril, les nappes ne 
pourront pas se recharger, car une grande partie de 
l’eau sera utilisée par les plantes et par l’évaporation-
transpiration. Cette situation nécessite de se préparer à 
une éventuelle restriction des usages de l’eau ce qui 
implique, dès maintenant, son utilisation raisonnée et 
un comportement citoyen en évitant le gaspillage. 
 
Agir pour économiser l’eau 
- Mettre un réducteur de pression après compteur 
- Limiter le débit des robinets par des mousseurs 
- Installer une chasse d’eau 3/6 litre (ou une 
écoplaquette dans le réservoir) 
- Préférer la douche au bain 
- Fermer le robinet lors du brossage des dents 
- Récupérer l’eau de pluie (arrosage du jardin, lavage 
de voitures). 
 
Extrait de la revue du Conseil Général qui consacre ce 
mois-ci, 7 pages à l’eau potable :  
«  L’ACCES POUR TOUS A UNE EAU POTABLE DE 
QUALITE ». Retrouvez l’ensemble de l’article :  

http://www.cg29.fr/Magazine-Penn-Ar-Bed 
 

6 mai : second tour  des élections 
présidentielles 2012  
Ouverture du scrutin : 8h00 à 18h00 
 

Taux de participation au premier tour à Logonna-Daoulas 

 Nombre % inscrits % votants 

Inscrits 1 591   

Abstentions 149 9,37  

Votants 1 442 90,63  

Blancs ou nuls 15 0,94 1,04 

Exprimés 1 427 89,69 98,96 

 
Résultats par candidats à Logonna-Daoulas 

Candidats Voix 

E.JOLY 67 

M. LE PEN 132 

N. SARKOZY 267 

J.L. MELENCHON 211 

P. POUTOU 22 

N. ARTAUD 2 

J. CHEMINADE 2 

J.F BAYROU 146 

N. DUPONT-AIGNAN 24 

F. HOLLANDE 554 

 
 

COMMUNIQUÉS DE MAIRIE 

A noter : la Mairie sera exceptionnellement fermée samedi 12 mai 
 

http://www.cg29.fr/Magazine-Penn-Ar-Bed


 

URBANISME 

 

ETAT-CIVIL 
NAISSANCES 

- Valentine SITHAMMA, 10, route du Marché, née le 23 mars 2012 à Brest. 
- Yannis TOULOUZOU, 18, rue de l’Eglise, né le 20 avril 2012 à Landerneau. 

MARIAGES 
- Nolwenn VIGOUROUX et François PERENNES, 2, résidence Ar Stivell, mariés le 
28 avril 2012. 

DÉCÈS 
- Corentin QUILLEC, 83 ans, 9, route du Pontic, décédé le 29 mars 2012 à 
Landerneau. 

 
 
 

COLLECTE DES DÉCHETS ET COMPOSTAGE  
 
La Communauté de Communes du Pays de 
Landerneau-Daoulas s’est engagée dans un 
programme d’amélioration de la gestion des déchets 
sur le territoire.  
Différentes actions sont prévues :  
développer le compostage individuel 
développer la collecte des recyclables au porte à porte en alternance avec 
la collecte des ordures ménagères 
améliorer des conditions de collecte (collecte en bacs normalisés) 
améliorer la collecte du verre  
 
Ces actions seront mises en œuvre en deux temps : 
d’avril à juillet 2012 : information et équipement des usagers en bacs et 
composteurs 
fin septembre 2012 : mise en place de la nouvelle organisation 
 
Une réunion d’information sera  organisée par la Communauté de 
Communes et la Mairie mercredi 20 juin à 20h pour expliquer les conditions 
de mise en place sur la commune. Lors de cette réunion, vous pourrez 
commander bacs et composteurs. Ils seront à retirer à Logonna-Daoulas 
vendredi 29 juin de 17h00 à 20h00 et samedi 30 juin de 8h30 à 12h30, en 
un lieu qui sera précisé dans le bulletin du mois prochain. 

 
BACS ROULANTS COMPOSTEURS 

120 L 10 € 300 L 20 € 

240 L 15 € 600 L 25 € 

360 L 20 € 800 L 30 € 

770 L 128 €   

 
Vous pouvez d’ores et déjà retirer bacs et composteurs auprès du 
Service Environnement de la CCPLD, zone de Saint-Ernel à 
Landerneau.  

02 98 21 34 49 - environnement.cc@pays-landerneau-daoulas.fr 

 

 
Formations d’animateurs à 
partir de 17 ans pour les 
habitants du canton. Cette 
action résulte d’un partenariat 
local entre 
- les 9 communes (Daoulas, 
Dirinon, Hanvec, Irvillac, 
l’Hôpital-Camfrout, Logonna-
Daoulas, Loperhet, St Eloy et 
St Urbain, 
- le CPIE Vallée de l’Elorn, 
- les Accueils Collectifs de 
Mineurs (ACM) ou centre de 
loisirs d’Hanvec, l’Hôpital-
Camfrout, Loperhet et 
Log’Ados du secteur. 
Les 9 communes se sont 
engagées à participer au 
financement de ces formations 
à hauteur de 40 % du coût total 
de la formation, dans la limite 
de 16 formations complètes en 
2012. 
Pour tous renseignements, 
prendre contact avec la Mairie 
ou le CPIE de Loperhet. (ci-
dessous) 
CPIE Gorre Menez, stage de 
formation générale BAFD du 
11 au 19 juin 2012.  
Le BAFD (brevet d’aptitude 
aux fonctions de directeurs) est 
un diplôme qui permet 
«d’encadrer à titre non 
professionnel, de façon 
occasionnelle, des enfants et 
des adolescents en accueils 
collectifs de mineurs »  

02 98 07 03 74 
cpie@wanadoo.fr 

 
 
 « Balades en 
Armorique » 
Le Parc Naturel 
Régional 
d’Armorique vous propose des 
idées de balades au printemps 
et à l’automne. De Morlaix à 
Camaret et à l’Ile d’Ouessant, 
des balades et randonnées 
classées selon leur degré de 
difficulté. Dépliant gratuit 
disponible en Mairie et à la 
Bibliothèque. 
 

DECLARATIONS PREALABLES 
HASCOËT Alain 20, rte de l’Anse du Bourg Clôture 10/04/12 

DUVAL Mickaël 4, rue Park Bras Abri-jardin 19/04/12 

LANOE Dominique 36, rte de Ruliver Clôture 25/04/12 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
GUEGANNO Norbert Garrec-Ven Ext. habitation 12/04/12 

SEGHIR Nabile 15, rte de Ruliver Travaux divers 19/04/12 

LE RHUN J. Jacques Mengleuz Maison d’habitat° 27/04/12 



 
 

RENTRÉE SCOLAIRE 2012 : Afin de préparer au mieux la prochaine rentrée, les parents des enfants nés 

en 2009 (futurs PS2) peuvent contacter le directeur pour une pré-inscription. 
Tél. : 02 98 20 64 65 (le matin de 9h à 9h30 et le vendredi toute la journée) ou par mail ec.0291554G@ac-rennes.fr 
 

MENU CANTINE 

 
 

DEUX SEJOURS D’ÉTÉ AVEC L’ASSOCIATION LOG’ADO  
 
Séjour Char à voile / Kayak à Plounéour-Trez  
Du lundi 9 au vendredi 13 juillet (de 9 à 17 ans) 20 places = 165 euros 
Logés dans un camping avec piscine dans le Nord Finistère, nous pourrons tout de même profiter de la plage 
située à quelques mètres ! De plus, des activités char à voile et kayak, grands jeux, veillées et rigolades sont 
au programme ! 
Séjour SURF à Crozon  
Du lundi 16 au vendredi 20 juillet (de 11 à 17 ans) 12 places = 165 euros 
Nous serons installés en camping à Morgat à quelques kilomètres du spot de la Palue et de la plage de 
Goulien où nous nous rendrons pour les cours de surf. 
En dehors du surf, nous participerons aux animations locales de la Presqu’île ainsi qu’aux activités du 
camping ! 
Pour plus de renseignements, contactez Karine Guédès au 06 77 17 93 07. 

 

 

PORTES-OUVERTES AU LYCEE SAINT-JOSEPH Samedi 2 juin 2012 de 9h00 à 12h00 
Le lycée Saint-Joseph – Groupe Scolaire « Les 2 Rives » de LANDERNEAU vous invite à participer à la matinée 
« PORTES OUVERTES » pour découvrir les formations technologiques et professionnelles proposées dans 
l’établissement. LYCEE SAINT JOSEPH - Route de Pencran - LANDERNEAU  
 : 02-98-85-02-58 ; Fax : 02-98-21-59-31 / secretariat@lyceestjoseph.fr /  www.lyceestjoseph.fr 

  Jeudi 3/05 Vendredi 4/05 

  

Melon 
Sauté de bœuf bio 

Pdt vapeur 
Ile flottante 

Taboulé à la menthe 
Cube de poisson 

Poêlée de légumes 
Tomme Noire - Pastèque 

Lundi 7/05 Mercredi 9/05 Jeudi 10/05 Vendredi 11/05 

Céleri rémoulade 
Sauté de dinde à la provençale 

Coquillettes aux carottes bio 
Saint-Paulin – Poire 

Salade fromagère 
Rôti de veau 

Poêlée campagnarde 
Fraises au sucre 

Tomate mozarella 
Rizotto petits légumes poulet 

Glace au lait bio 

Andouille cornichon 
Dos de lieu au four 
Purée de carottes 
Emmental - kiwi 

Lundi 14/05 Mardi 15/05 Jeudi 16/05 Vendredi 17/05 

Courgettes râpées chèvre 
Chipolatas Hénaff 

Semoule couscous tomate 
Yaourt bio 

Chou blanc carottes râpées 
Roastbeef 

Gratin dauphinois 
Petit Nova aux fruits 

Férié Férié 

Lundi 21/05 Mardi 22/05 Jeudi 24/05 Vendredi 25/05 

Salade haricots verts pdt 
Omelette 

Tomates et courgettes 
Tomme Noire - banane 

Salade de concombre 
Sauté de poulet, riz blanc 

Courgettes et germes de soja 
Yaourt aux fruits 

Salade du  Léon 
Jambon grillé – Frites 

Tartelettes aux pommes 

Salade lentilles carottes râpées 
Poisson marinière 

Céréales gourmandes 
Comté - Orange 

Lundi 28/05 Mardi 29/05 Jeudi 31/05  

Férié 

Endives pamplemousse 
Steach haché de porc 

Purée de pdt 
Leerdammer – Compote 

Melon 
Paëlla 

Yaourt aux fruits – Meringue 

Champignons frais 
Filet de saumon basilic 

Légumes – Ebly 
Fromage frais aux fruits 

LA PAGE JEUNESSE 

mailto:ec.0291554G@ac-rennes.fr
mailto:secretariat@lyceestjoseph.fr
http://www.lyceestjoseph.fr/


 
HORAIRES DES MESSES 

 
Les samedis à Daoulas à 18h00  
les dimanches à 10h30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASAMBLES 
 

Graines de Mots, (langue française) : Jeudi  
24 mai (attention ! 4ème jeudi du mois en raison de 
l’Ascension) à 20h, puis le 3ème jeudi de chaque 
mois, salle des Anciens. 
M. Chol : 06 37 48 25 69 / kermarcie@yahoo.fr 
Atelier photo : Vendredis 4, 11, 18 et 25 mai à 
18h, salle des Anciens.  
F. Delaplace : 02 98 20 70 25 
Atelier peinture : 2 formules possibles :  
- En journée les vendredis 4, 11, 18 et 25 mai à 
14h, salle des Anciens 
- En soirée les mardis 2, 15, 22 et 29 mai à 18h, 
salle des Anciens. C. Salaün : 06 08 66 70 65 
 
CONFERENCE «Natura 2000 en rade de 
Brest» Samedi 26 mai à 14h en salle polyvalente. 
Présentation de la démarche Natura 2000 en rade 
de Brest, par Agathe Larzillière, chargée de 
mission. A la suite de la conférence, une sortie sur 
le terrain (sur la commune) sera proposée à ceux 
qui le souhaitent. 
EXPOSITION PHOTO « L’arbre dans tous ses 
états » proposée par l’atelier photo d’Asambles. 
Cale de Moulin-Mer, du samedi 26 au lundi 28 mai 
inclus de 10h30 à 12h30 et de 14h30 à 18h. 
 

asambles.logonna@gmail.com 
JP Verhaeghe : 02 98 20 64 55 

 

LES ARCHERS LOGONNAIS organisent 

un concours de tir à l’arc mardi 8 mai au terrain de 
foot de Beg Avel. 
 

BIBLIOTHEQUE 
Prix des Lecteurs du Télégramme  

Comme chaque année, la 
bibliothèque à participé au Prix 
des Lecteurs. 6 livres à lire, un 
vote entre le 1er et le 5 mai et 

180€ en chèques-lire à gagner ! Les lecteurs ayant 
participé se sont retrouvés fin avril afin de valider 
leur vote. Le livre choisi par le comité « L’homme 
de Lewis » de Peter May. 

Le Bibliobus de la Bibliothèque du Finistère est 
venu déposer environ 300 ouvrages disponibles 
dès à présent. (documentaires, romans, 
jeunesse…) 

 
CLUB CULTURE ET LOISIRS 

Jeux de société chaque mardi après-midi 

 
ANCIENS COMBATTANTS La cérémonie 

commémorative du 8 mai 1945 aura lieu le 
dimanche 8 mai à 11h au Monument aux Morts 
de la commune, avec un dépôt de gerbe. Un vin 
d’honneur sera offert par la municipalité en salle 
polyvalente, puis un repas convivial sera prévu à 
« La Grignotière ». Les camarades anciens 
combattants de Daoulas seront les bienvenus pour 
partager ce repas. Merci de s’inscrire avant le 
5 mai auprès de A.Ségalen ou O.Gillet : 
02.98.20.71.21 ou 02.98.20.63.22 

 

6 mai Coat Nan - Irvillac 

13 mai Hôpital-Camfrout 

17 mai  Trevarn - Saint-Urbain 

20 mai Logonna-Daoulas 

27 mai Landevennec – Rassemblement 
mission 2012 

2/05 9h/12h : couture 
14h/17h : patchwork 

3/05 14h/16h : tricot 

4/05 Journée peinture sur soie 

9/05 9h/12h : couture 
14h/17h : patchwork 

10/05 14h/16h : tricot 

11/05 Préparation de l’exposition 

12/05 EXPOSITION 

15/05 Sortie Rochefort en Terre 

16/05 9h/12h : couture 
14h/17h : patchwork 

18/05 Journée peinture sur bois 

22/05 10h/11h30 : Conversation anglaise 
14h/16h : Activités libres 

23/05 9h/12h : couture 
14h/17h : patchwork 

24/05 14h/16h : Tricot 

29/05 10h/11h30 : Conversation anglaise 
14h/16h : Atelier cuisine «Les florentins » 

30/05 9h/12h : couture 
14h/17h : patchwork 

31/05 14h/16h : Tricot 

LE COIN DES ASSOCIATIONS 

A LOGONNA-DAOULAS 

mailto:kermarcie@yahoo.fr
mailto:asambles.logonna@gmail.com


LES SALTIMBANQUES (section théatre de 
l’AL de Daoulas et Logonna) présentent leur 
spectacle de fin d’année samedi 2 juin à 20h30 à 
la salle Kernéis à Daoulas. Entrée : 5€ 
Les groupes enfants et ados : 14h30 à 18h. 
 
 

F.A.R : Le Football Associatif 

de la Rade organise à Daoulas 
son traditionnel tournoi inter-
commerces le jeudi 17 mai avec la participation 
de 64 équipes. Coût inscription : 50 € 
Contact : 02.98.20.03.38/ 02.98.20.05.51  

ou le « Paul Art’s café » à Daoulas : 
02.98.25.85.41 

 
La saison 2011/2012 touche à sa fin, le FAR 
bouclera sa 8ème année d’existence. L’Assemblée 
Générale du club aura lieu samedi 19 mai à 18h 
à la salle Keromnès à Daoulas (près du terrain de 
football). Il est important que joueurs, parents, 
bénévoles y participent afin de faire le point sur la 
saison qui s’achève et déposer des vœux pour la 
saison à venir. 
 
ENCADREMENTS D’EQUIPES : le FAR est 
uniquement géré par des bénévoles qui encadrent 
les jeunes et moins jeunes aux entraînements en 
semaine et lors des matchs le week-end. Sans 
bénévoles, pas de football. Aussi, nous lançons un 
appel pour que d’autres personnes viennent nous 
rejoindre.  
H. Gaudin : 02 98 20 05 51  
P. Le Bris : 02 98 20 65 73 
 
 
 
 

 L’ASSOCIATION DES USAGERS DE PORS 
BEAC’H informe ses adhérents que le nettoyage 
annuel du port aura lieu le Samedi 2 Juin à partir 
de 8h45, n’oubliez pas d’apporter vos outils. En 
cas d’absence à cette journée, vous pourrez peut-
être participer aux préparatifs de la régate qui aura 
lieu le week-end du 16 et 17 Juin. 
 
 

BRIC À BRAC : Ne jetez plus !  
L’Association des Parents d’Elèves récupère tout 
ce dont vous voulez vous débarrasser (livres, 
bibelots, jouets, outils, petits meubles…) pour son 
vide-grenier annuel organisé le dernier samedi de 
juillet. Enlèvement à domicile possible.  
C. Dolou : 02 98 20 65 22 
 
 
 

 
 
 

 
LE COMITE DE DAOULAS DU 
SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS  

Comme chaque année, le Secours Populaire 
prépare le séjour d’enfants en famille de vacances. 
Si vous êtes prêts à partager votre maison ou votre 
lieu de vacances avec un enfant de 6 à 10 ans 
pendant 15 à 18 jours, le SPF est là pour organiser 
cet accueil bénévole. 
Rens. : Andrée : 02 98 44 48 90 du lundi au 
vendredi de 9h à12h et de 14h à 17h. 
 

SECOURS CATHOLIQUE : Les bénévoles du 
Secours Catholique proposent des "rencontres-
amitié" chaque 2ème mardi du mois de 14h à 
16h30 : jeux de société suivis d’un goûter. Salle 
Keromnès, route du Stade à Daoulas. Ces après-
midi sont ouvertes à tous. Prochaine rencontre, 
le mardi 8 mai. Contact : 02 98 20 03 10 
 

DON DU SANG : Lors de la collecte du mois 
dernier à Plougastel, 153 donneurs se sont 
présentés. Merci à tous au nom des malades et 
des blessés qui reçoivent les produits sanguins 
issus des dons. Lundi 7 mai à l’Hôpital-Camfrout 
se déroulera une autre collecte (en rappel : il faut 
8 semaines entre 2 dons). 

 

LES PUCES DE DAOULAS  
dimanche 6 mai, grand déballage dans les 

rues de 6h à 18h. Entrée gratuite. Expo voitures 
anciennes, bourse pièces détachées. 
Renseignements et inscriptions « Anim’Daoulas »  
06 78 07 52 82 / www.wix.com/animdaoulas/anim 

 
 

PATCHWORK du PAYS de DAOULAS 
Les Patcheuses du Pays de DAOULAS vous 
invitent à visiter leur exposition du 1er au 8 mai à 
l’Ecomusée de la Meunerie à Daoulas. 
(Le 1er mai de 10h à18h, du 2 au 4 mai de 14h à 
18h et du 5 au 8 mai de 9h à 18h). 
 
 

CHORALE LOG-A-RYTHMES La chorale 
logonnaise sera en concert dimanche 13 mai à 
16h30, à la Chapelle de Trévarn à Saint Urbain. La 
direction y sera assurée par Marie Claude Quéré 
et l'accompagnement par Roland Guyomard. 
Ce concert est organisé au profit du Secours 
Catholique du secteur. Entrée libre. 

 
 
 

ET AILLEURS … 



PUCES NAUTIQUES  
“Dimanche 3 juin Avis de temps-fête 

sur l’Hôpital-Camfrout” ! 
Venez acheter ou vendre du matériel nautique 
d’occasion ou tout objet en lien avec le monde 
maritime (pêche, déco, accessoires…) Mer belle, 
vent festif, activités nautiques, barbecue, crêpes et 
animations ! A cette occasion, les associations 
présenteront leurs activités et les chantiers de 
restauration de navires traditionnels en cours.  
2,50€ le mètre linéaire (4€ avec table) ou 
possibilité de déposer vos objets en dépôt-vente à 
la journée. Puces organisées par les associations 
« Cale Jeanne d’Arc », « Le pélican » et «La 
Marigeo ». Contact et inscriptions : 
07 60 56 73 20 ou contact@cale-jeanne.org 
 

NEVEZ AMZER 
Depuis le 19 avril et jusqu’au 28 mai 
se déroule le printemps de la culture 

bretonne au pays de Brest. 
De nombreuses manifestations sont organisées : 
fest-deiz, fest-noz, concerts, lectures en breton, 
veillées… Le samedi 12 mai aura lieu « Ar redadeg 
e Brest » (course pour la langue bretonne) et le 
jeudi 17 mai « la Foire aux croûtes » des élèves du 
Centre Breton d’Art Populaire, place Guérin à 
Brest. 
Pour connaître le programme complet sur Brest et 
partout ailleurs : www.fetedelabretagne.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vend bateau type Keric 5,08m pêche 
promenade, 2 moteurs Mercury et Suzuki + groupe 
électrogène 3kwa, gréement complet. 2200€ à 
débattre. 02 98 20 64 99 
Vends 206 SW Urban 1,4HDI-70, de 2005. TBE 
02 98 20 63 81 
Vends hyundai GET2, diesel, 128000kms, 
2004. 4000€ : 06 74 96 47 09 
Vend table de ping-pong d’intérieure pliable sur 
roulettes, très bon état,  marque « smash » de 
Cornilleau. Un petit bar sur pied et un meuble de 
télé, style rustique. A débattre. 02 98 20 65 34 
 
 
 

ESAT-Foyer de Keriven à Dirinon 
ouvre exceptionnellement ses serres 
tous les samedis du mois de mai.  

De 9h à 12h et de 14h à 18h. Grand choix de 
plantes à massif, à balcons, vivaces, 
jardinières et compositions, plants de légumes. 

 
 
 
 
Jeune diplômée en LEA avec expérience 
d’enseignement d’un an en Grande-Bretagne, 
propose des cours d’anglais et d’espagnol tous 
niveaux. Débutants (primaire, collège) 12€/heure, 
confirmés (lycée, fac) 15€/heure. CESU acceptés. 
Flora Mahé : 06 72 28 53 87 
Assistante maternelle sur Logonna-Daoulas 
dispose d’une place à temps complet à partir de 
septembre : 02 98 20 69 67 
Assistante maternelle dispose d’une place à 
partir de la rentrée scolaire : 02 98 20 63 94 
 
 
 
 
« EURL Pierre Moal », du conseil à la flamme.  
Tous travaux et conseils concernant les poêles à 
bois, à granulés, inserts et tubages. Ramonage, 
conseils techniques avant, pendant et après pose 
par le particulier. Conseils d'achat d'un appareil de 
chauffage bois, vente de poêles inserts et 
cheminées, aide à la pose pour les bricoleurs, 
pose de tubage et appareils, contrôle après pose, 
expertise technique, etc...  
Service rapide, propre et de qualité.  

06 74 36 95 70 / 02 98 20 60 18 
pierre.moal@wanadoo.fr 

http://chauffagebois.over-blog.com (en construction) 

 
 

Dimanche 15 juillet 
RASSEMBLEMENT DE YOLES A PORS BEACH. 
Afin d’aider à l’organisation de cette journée, la 
Mairie fait appel à des BENEVOLES. Si vous 
êtes intéressé(e), ou si vous souhaitez de plus 
amples renseignements, contactez : 
Thérèse Dourmap, Mairie de Logonna-Daoulas : 
02 98 20 60 98 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emploi 

Pour une diffusion dans le bulletin, 
transmettez vos annonces avant le 25 de 
chaque mois : cath.info2@orange.fr 

Les petites annonces 

Nouveau service 

Pour préparer le bulletin de l’été et son 
calendrier des manifestations, vous pouvez 
déposer déjà déposer vos annonces 
(concerts, expositions, foires…). Dépôt en 
Mairie ou par mail : cath.info2@orange.fr 

mailto:pierre.moal@wanadoo.fr


Grand concours de poésie  

ECOLE PUBLIQUE DE LOGONNA-DAOULAS 

Le concours d'acrostiche a été remporté par Eléonore ! 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous souhaitez porter ou offrir un tee-shirt acrostiche de LOGONNA, vous pouvez le 
commander avant le mardi 15 mai en remplissant le bon de commande ci-dessous. Déposez-
le dans la boîte aux lettres de l'APE (devant l'école) ou à l'enseignant de votre enfant 
accompagné d'un chèque à l'ordre de l'APE : les bénéfices serviront à financer des sorties 
scolaires (visites diverses, classes de mer ...) LIVRAISON : le vendredi 15 juin à 16h30 à 
l'école.  
 
 ---------------------------------------------------------------------------------------- 

PRIX d'un tee-shirt : 10 €. 
 

Tailles disponibles : 
Nombre de T-shirts taille XXXL :   Nombre de T-shirts taille 12-14 ans :  
Nombre de T-shirts taille XXL :   Nombre de T-shirts taille 9-11 ans : 
Nombre de T-shirts taille XL :   Nombre de T-shirts taille 7-8 ans : 
Nombre de T-shirts taille L :   Nombre de T-shirts taille 5-6 ans : 
Nombre de T-shirts taille M :  Nombre de T-shirts taille 3-4 ans :  
Nombre de T-shirts taille S :  Nombre de T-shirts taille 1-2 ans :  
 
Commande : nombre de T-shirts …..........x 10 € = …..........€ 
A remettre à ______________ élève de la classe de _____________________ N° tél : 
_______________ 
Ou à venir récupérer à l'école de Logonna-Daoulas le 15/06/2012 à 16h30. 
 
 

L'île de Logonna 
Où se trouve cette île 
Gauche à gauche de cet arbre 
Oh ! Je crois que c'est là 
Non ! C'est par là 
Non ! Euh... C'est par ici 
Ah ! Voilà j'y suis 
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